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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et Biologie 
 
 

DOS-1022-11445-D  
   DECISION 
 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU 
CENTRE HOSPITALIER DE L’ISLE SUR LA SORGUE SIS PLACE DES FRERES BRUN 

A L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84808) 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R .5126-8 et suivants et R. 5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du Ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 16 février 1969 du Préfet de Vaucluse accordant la licence n°13 pour la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de l’Hôpital rural de l’Isle sur la Sorgue sis Place des Frères Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue 
(84802) ; 
 
Vu la décision tacite du 12 janvier 2003 du Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales portant 
autorisation de transfert d’une pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital local sis Place des Frères Brun à l’Isle-sur-
la-Sorgue (84802), en excluant l’activité de dispensation au public ; 
 
Vu la décision du 25 juillet 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 
portant autorisation d’activité optionnelle de vente de médicaments au public par la pharmacie à usage intérieur 
du Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue Place des Frères Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue (84802) ; 
 
Vu la convention de partenariat pharmaceutique du 1er décembre 2013 pour la prestation de service 
pharmaceutique de sécurisation du circuit du médicament, entre le Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue et 
l’Etablissement Public Saint Antoine F.A.M., et son avenant n° 7 du 1er décembre 2021 ; 
 
Vu la convention de sous-traitance d’avril 2016 pour l’amélioration de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse du patient entre le Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue et le Centre Hospitalier d’Apt ; 
 
Vu la demande du 16 mai 2022, présentée par Madame Anne Desroche Directrice du Centre Hospitalier de l’Isle 
sur la Sorgue sis Place des Frères Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue (84808), tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur ; 
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Vu l’avis technique favorable émis le 13 octobre 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 12 septembre 2022 ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 9 septembre 2022 au 6 octobre 2022 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la vente au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté 
du Ministère chargé de la Santé, sont adaptés et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes 
pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 

DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du 19 février 1969 du Préfet de Vaucluse accordant la licence n° 13 pour la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein de l’Hôpital rural de l’Isle sur la Sorgue sis Place des Frères Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue 
(84802) est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision tacite du 12 janvier 2003 du Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales portant autorisation 
de transfert d’une pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital local sis Place des Frères Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue 
(84802), en excluant l’activité de dispensation au public est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La décision du 25 juillet 2012 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 
portant autorisation d’activité optionnelle de vente de médicaments au public par la pharmacie à usage intérieur 
du Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue Place des Frères Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue (84802) est abrogée. 
 
Article 4 :  
 
La demande présentée par le Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue Place des Frères Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue 
84808) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 5 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue, sis Place des Frères 
Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue (84808) sont implantés sur ce site, au rez-de-chaussée de l’établissement. 
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Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue assure la desserte et le fonctionnement 
des sites implantés :  
 

- Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue, Place des Frères Brun l’Isle-sur-la-Sorgue (84808) ; 
- Etablissement Public de Santé Saint Antoine F.A.M. 620 avenue des Sorgues BP 50108 à l’Isle-sur-la-

Sorgue Cedex (84804). 
 
Article 7 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées hebdomadaire, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1, L. 5126-5 à 
L. 5126-8 et L. 5126-10 du code de la santé publique : 
 

- 1° d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° de mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L. 5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° d'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L. 5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 9 :  

 
Le Centre Hospitalier d’Apt assure pour le compte Centre Hospitalier de l’Isle sur la Sorgue, Place des Frères 
Brun à l’Isle-sur-la-Sorgue (84808), en vertu de la convention de sous-traitance en date d’avril 2016, la mission 
suivante conformément à l'article L. 5126-1 du code de la santé publique :  

-  d'assurer la gestion et la préparation en doses unitaires. 
 

Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions dérogatoires suivantes conformément à l’article  
L. 5126-6 du code de la santé publique : 
 

- 1° de vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère chargé 
de la Santé ; 

- 2° de vendre au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 
mentionnés à l'article L. 5137-1. 

 
Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code 
de la santé publique : 
 

-  la préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1  
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Article 12 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 13 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 14 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité. 
 
Article 15 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la notification de la 
présente décision, d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE Cedex 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé :  
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 

 
Article 16 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 17 novembre 2022 

 
 
Signé 
 
 
Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
et par délégation 
Le Directeur Général Adjoint 
 
 
 
Sébastien DEBEAUMONT 
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 15 septembre 2022

Franck MARCEL
262 route du Colombier
83200 LE REVEST-LES-EAUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1604 2

Monsieur

J’accuse réception le 05 avril 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 19 juillet 2022, sur la commune de SOLLIES-PONT, superficie de 00ha
49a 85ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 105.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 19 novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 19 novembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Gaspard DOMBRY 83634 LE CANNET DES

MAURES
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 19 septembre 2022

Gaspard DOMBRY
Impasse de la Forge
83680 LA GARDE-FREINET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1605 9

Monsieur,

J’accuse réception le 19 juillet 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de LE CANNET-DES-MAURES, superficie de 04ha 30a 66ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 197.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 19 novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 19 novembre 2022.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-09-19-00022

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Vincent OREGGIA 83500 LA SEYNE SUR MER
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

Téléphone : 04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer@var.gouv.fr

Toulon, le 19 septembre 2022

Vincent OREGGIA
1251 route de Janas
83500 LA SEYNE-SUR-MER

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1607 3

Monsieur,

J’accuse réception le 19 juillet 2022 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de LA SEYNE-SUR-MER, superficie de 01ha 06a 55ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 198.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 19 novembre 2022, votre demande sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50
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https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 19 novembre 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Aline MAURI 84200 CARPENTRAS
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 

 
 

Arrêté du 15 novembre 2022  

portant agrément d’organismes d’accueil communautaire et d’activités solidaires 

 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Vu l’article L-265-1 et les articles R.265-1 à R-265-10 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’article L241-12 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2009-863 du 14 juillet 2009 relatif à l’agrément des organismes d’accueil communautaire 

et d’activités solidaires ; 

Vu l’avis du Conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion en date du 29 

septembre 2022, 
ARRETE 

 

Article 1er 

 

L’association Union interrégionale des lieux à vivre, située 27, rue des Infirmières, 84000 Avignon, est 

agréée en tant qu’organisme national d’accueil communautaire et d’activités solidaires. Cet agrément 

vaut pour les lieux à vivre qui lui sont affiliés et dont la liste figure en annexe au présent arrêté. 

 

Article 2 

 

L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.  

 

Article 3 

 

L’agrément emporte application des dispositions de l’article L.241-12 du code de la sécurité sociale. 
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Article 4 

 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est  chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ANNEXE 
        

LISTE DES LIEUX A VIVRE AFFILIES A L’UNION INTERREGIONALE DES LIEUX A VIVRE AGREES AU TITRE 

DE L’ARTICLE L.265-1 DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 

NOM INTERNE DENOMINATION 

des lieuxà vivre 

ADRESSE CODE POSTAL VILLE 

Le Mas de Carles Association « Mas 

de Carles 

Route de Pujaut 30400 Villeneuve-les-

Avignon 

Berdine Association »la 

Bergerie de 

Berdine 

 84750 Saint Martin de 

Castillon 

AC3 Association 

AC3(accueil 

accompagnement 

insertion) 

Les Collines,4444 

RD 955 

83313 Montferrat 

 

 

 Marseille, le 15 novembre 2022  

 

Pour le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

Adjointe au responsable inclusion et 

solidarités 

Cheffe du service inclusion et protection des 

personnes  

 

SIGNé 

 

Delphine CROUZET 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2022-11-07-00115

ARRÊTE Portant agrément d'organismes de

formation au titre des articles L. 2315-17, R.

2315-8 et L. 2315-63 du code du travail.
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Direction régionale  

de l’économie,  

de l’emploi, du travail,  

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 

 

Portant agrément d'organismes de formation 

au titre des articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L. 2315-63 du code du travail. 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

VU le code du travail, notamment les articles L. 2315-17, R. 2315-8 et L. 2315-63; 

 

VU les demandes d’agrément présentées par : 

 

 FORMIRP 

 LexEgalis 

 Philippe BONNASSE - Forma conseil 

 

 

VU l’avis favorable émis sur ces demandes par du Comité Régional de l’Emploi, de la 

Formation et l’Orientation Professionnelle en date du 13 octobre 2022 ; 

 

Après enquête ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Les organismes de formation dont les noms suivent sont agréés afin de 

dispenser la formation prévue par l'article L. 2315-63 du code du travail au bénéfice des 

membres titulaires du Comité Social et Economique : 

 

 FORMIRP 

127, chemin de la Grave  

13013 MARSEILLE 
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 LexEgalis 

75, rue Marcellin Berthelot - Antélios D  

13290 AIX EN PROVENCE 

 

 Philippe BONNASSE - Forma conseil 

1475, avenue De Lattre de Tassigny 

83170 BRIGNOLES 

 

 

Article 2 : Ces organismes sont agréés pour une durée de trois ans à dater de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 : L’agrément, objet du présent arrêté peut être retiré à tout moment si les 

conditions de son attribution ou renouvellement n'étaient plus respectées. 

 

Article 4 : Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de veiller à l'application du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 7 novembre 2022 

 

signé 

 

 

 

Le préfet de région 
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Arrêté n° 03CD2022-1 du 22 novembre 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 03CD2022-1 du 22 novembre 2022 
portant modification des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté nominatif n°03CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil 
d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 

Vu la désignation formulée par la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME ; 
 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  
La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 
En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises CPME 
 
Titulaire   Mme BARAVALLE Catherine 
    

 
 

Article 2 
 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Fait à Marseille, le 22 novembre 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
chargé des comptes publics, 
Pour les ministres et par délégation : 
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Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE :  
Conseil départemental de l'URSSAF des Alpes-Maritimes 

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que 
Représentants des 
assurés sociaux  

CFDT 

Titulaire(s) 
GAMBA Sylvie 

Non désigné   

Suppléant(s) 
ESQUERRE Isabelle 

GIRARD Vanessa 

CGT 

Titulaire(s) 
BATTIN Nathalie 

BERTAINA Frédéric 

Suppléant(s) 
BREIL Nicolas 

LABOIS EICHHORN Laurence 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
GOUPILLOT Benjamin 

MARTIN Michel 

Suppléant(s) 

BUENO Nicolas 

VINCIGUERRA Mélanie 

CFE - CGC 
Titulaire BATTOIA Roméo 

Suppléant FRANCESCHINI Laurence 

CFTC 
Titulaire CAPO Franck 

Suppléant MELVILLE DAUDE Alexandra 

En tant que 
Représentants des 

employeurs  

MEDEF 

Titulaire(s) 
COPIN Valérie 

RIGAUD Vanessa 

Suppléant(s) 
DUPHIL Thierry 

RAIOLA Marc 

CPME 

Titulaire(s) 
PAUL Fabien 

BARAVALLE Catherine 

Suppléant(s) 
PELLISSIER Julien 

VELLA Laurent 

U2P 
Titulaire ROBBA Raoul 

Suppléant CORTONE D'AMORE Eric 

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 
indépendants  

U2P 
Titulaire MARTINO Christian 

Suppléant CONSTANT Jean-Pierre 

CPME 
Titulaire SCHORTER Pierre 

Suppléant MARTINON Martine 

FNAE 
Titulaire TUSSY Jean-Yves 

Suppléant VIVO Gérald 

Dernière mise à jour :  22/11/2022   

Dernière(s) modification(s) 
22/11/2022 

      
 
 
 
 
  

Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des organismes de Sécurité Sociale - R93-2022-11-22-00004 - Microsoft Word -

2022-11-22 Arrt modificatif_1 CD_06.docx 41



Page 3 
Arrêté n° 03CD2022-1 du 22 novembre 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Alpes-Maritimes 
 

 

Mission Nationale de Contrôle (MNC) et d'audit des organismes de Sécurité Sociale - R93-2022-11-22-00004 - Microsoft Word -

2022-11-22 Arrt modificatif_1 CD_06.docx 42



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-11-21-00002

Arrêté de délégation de signature SGAMI - MAJ

novembre 2022

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 43



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 44



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 45



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 46



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 47



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 48



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 49



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 50



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 51



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 52



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 53



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 54



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 55



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 56



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 57



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 58



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 59



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 60



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-21-00002 - Arrêté de délégation de signature

SGAMI - MAJ novembre 2022 61



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-11-18-00006

Bureau élections pro CAPI CEA PACA 18nov2022

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00006 - Bureau élections pro CAPI CEA

PACA 18nov2022 62



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00006 - Bureau élections pro CAPI CEA

PACA 18nov2022 63



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00006 - Bureau élections pro CAPI CEA

PACA 18nov2022 64



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-11-18-00001

Bureau élections pro CAPL ASPTS SGAMI sud

18nov2022

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00001 - Bureau élections pro CAPL ASPTS

SGAMI sud 18nov2022 65



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00001 - Bureau élections pro CAPL ASPTS

SGAMI sud 18nov2022 66



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00001 - Bureau élections pro CAPL ASPTS

SGAMI sud 18nov2022 67



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-11-18-00002

Bureau élections pro CAPL Tech.B SGAMI sud

18nov2022

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00002 - Bureau élections pro CAPL Tech.B

SGAMI sud 18nov2022 68



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00002 - Bureau élections pro CAPL Tech.B

SGAMI sud 18nov2022 69



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00002 - Bureau élections pro CAPL Tech.B

SGAMI sud 18nov2022 70



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-11-18-00003

Bureau élections pro CAPL Tech.C SGAMI sud

18nov2022

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00003 - Bureau élections pro CAPL Tech.C

SGAMI sud 18nov2022 71



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00003 - Bureau élections pro CAPL Tech.C

SGAMI sud 18nov2022 72



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00003 - Bureau élections pro CAPL Tech.C

SGAMI sud 18nov2022 73



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-11-18-00005

Bureau élections pro CCPL PA SGAMI sud

18nov202

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00005 - Bureau élections pro CCPL PA

SGAMI sud 18nov202 74



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00005 - Bureau élections pro CCPL PA

SGAMI sud 18nov202 75



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00005 - Bureau élections pro CCPL PA

SGAMI sud 18nov202 76



Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2022-11-18-00004

Bureau élections pros CSA SGAMI sud

18nov2022

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00004 - Bureau élections pros CSA SGAMI

sud 18nov2022 77



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00004 - Bureau élections pros CSA SGAMI

sud 18nov2022 78



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2022-11-18-00004 - Bureau élections pros CSA SGAMI

sud 18nov2022 79



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2022-11-21-00001

Arrêté du 21/11/22 fixant la composition

nominative du

conseil d'administration de l'EPF PACA

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2022-11-21-00001 - Arrêté du 21/11/22 fixant la composition nominative du

conseil d'administration de l'EPF PACA 80



Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRETE 

Modifiant l’arrêté du 9 février 2016
fixant la composition nominative du

conseil d'administration de l’Établissement public foncier 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.300-1, L. 321-1 à L.321-13, R*321-1 à
R*321-6, R* 321-8 à R*321-13, R*321-15 à R*321-19 et R*321-21 à R*321-22,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

VU le décret n° 2001-1234 du 20 décembre 2001 portant création de l’établissement public
foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, modifié en dernier lieu par le décret n° 2016-1386
du 12 octobre 2016,

VU l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011, modifiée notamment par la loi n° 2014-
366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové, relative aux
établissements publics fonciers, aux établissements publics d’aménagement de l’État et à
l’agence foncière et technique de la région parisienne, notamment ses articles 2 et 3,

VU l’arrêté préfectoral du 9 février 2016, modifié par arrêtés des 26 février 2016, 24 mars 2016,
4 mai 2016, 17 octobre 2016, 16 février 2017, 1er juin 2017, 22 novembre et 28 novembre
2017, 9 mars 2018, 8 juin 2018, 4 mars 2019, 19 juin 2019, 23 septembre 2019, 19
novembre 2019, 20 novembre 2020, 27 janvier 2021, du 1er mars 2021, du 18 novembre
2021 du 28 février 2022 et du 23 juin 2022 fixant la composition nominative du conseil
d’administration de l’Établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU la délibération n°A3.3 du 10 novembre 2022, du Conseil départemental du Var,
concernant la désignation des représentants du Département au sein de divers
organismes et instances

VU la délibération n° 2022-079 du 22 septembre 2022, de la Communauté Territoriale Sud
Luberon, concernant la modification des représentants de COTELUB à l’Établissement
public foncier PACA
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VU l’arrêté du ministère de l’Intérieur et des Outre-Mer en date du 28 juin 2022 portant
nomination au conseil d’administration de l’Établissement public foncier de Provence-
Alpes-Côte d’Azur

VU l’arrêté du ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et
numérique en date du 11 août 2022 portant nomination au conseil d’administration de
l’Établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur

VU l’arrêté du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires en date du
14 novembre 2022, portant nomination au conseil d’administration de l’Etablissement
public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Considérant qu’il s’agit de prendre acte de ces désignations,

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRETE :

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté du 9 février 2016 modifié fixant la composition nominative du
conseil d’administration de l’Établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur est
modifié comme suit : 

I° TRENTE REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES OU DE
LEURS GROUPEMENTS     :  

b) Douze représentants des départements :

- Département du Var :
Titulaires : Suppléants:
Monsieur Thierry ALBERTINI Monsieur Guillaume DECARD
Monsieur Dominique LAIN          Madame Françoise LEGRAIEN

d) Trois représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre     désignés par l’assemblée   :

- Communauté territoriale Sud Luberon:
Titulaire : Suppléant :
Monsieur Jean-Marc BRABANT Monsieur Jacques NATTA

II° QUATRE REPRESENTANTS DE L’ÉTAT     :  

- Un représentant du ministre chargé des collectivités territoriales     :  
Titulaire : Suppléant :
Monsieur Didier MAMIS Madame Tessa FRECHIER-MEY

Un   représentant   du ministre chargé du logement   :
Titulaire:   Suppléant:
Madame Marie-Françoise BAZERQUE                              Monsieur Fabrice LEVASSORT
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- Un représentant du ministre chargé du budget
Titulaire :   Suppléant :
Madame Catherine BRIGANT   Monsieur Jean-Marc NIEL

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 9 février 2016 modifié sont inchangées.

Article 3: Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice de l’établissement public
foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 21 novembre 2022

Signé

Christophe MIRMAND
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